Le 2 mars 2009

À une séance ordinaire du conseil municipal tenue le
2 mars 2009 à 19h50, à la bibliothèque, formant quorum sous la présidence du maire suppléant M. Michel Gagné et à laquelle séance sont présents

Les conseillers suivants :

Monsieur Denis Grenier, Madame Cécile Lachance et Monsieur Bruno Trépanier.

Sont absents : M. Gérald Grenier, Madame Paulette Pomerleau et Monsieur Alexandre mercier.
ORDRE DU JOUR
1. Prière et mot de bienvenue.

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

3. Adoption du procès-verbal du 2 février 2009.

4. Période de questions.

5. Suivis de la dernière rencontre et correspondance.

6. Acceptation des comptes à payer.

7. Acceptation des comptes payés.

8. Deux demandes à la MRC des Appalaches pour modifier son schéma d’aménagement révisé.

9. Demande de commandite de ‘’Place aux jeunes Amiante’’.

10. Soumission reçue pour le service d’un camion de déneigement.

11. Transport adapté de la région de l’Amiante :

a) Représentant(e) pour assister à l’assemblée annuelle

b) Représentant(e) pour siéger au conseil d’administration.

12.  Varia

13. Informations du maire.

14. Période de questions.

15. Prochaine séance : le 6 avril

16. Levée de la séance.
***
1. Prière et mot de bienvenue. 

La session est ouverte à 19 h 50 par le maire suppléant, Monsieur Michel Gagné qui souhaite la bienvenue aux gens présents. 

2009-03-4618
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

IL EST résolu à l’unanimité que l’ordre du jour soit accepté tel que présenté.

*ADOPTÉ*

2009-03-4619
3. Lecture et adoption du procès-verbal du 2 février 2009.

ATTENDU que tous les membres de ce Conseil ont pris connaissance du procès-verbal du 2 février dernier ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Bruno Trépanier et résolu à l’unanimité que ce procès-verbal soit accepté tel que présenté.

*ADOPTÉ*
4. Période de questions.

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance.

· Contrat d’assurances.

· Statistiques incendies 2008.

2009-03-4620
6.  Acceptation des comptes à payer.

Je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y a des crédits suffisants dans la marge de crédit, pour payer les comptes suivants :

4526
ACSIQ
208.82 $

4527
Alliance Coop
1 131.34 $

4528
Association des directeurs municipaux
790.45 $

4529
Bilco
35.68 $

4530
Biolab
89.17 $

4531
Bolduc Solutions
1 253.03 $

4532
Centre du camion Amiante
369.06 $ $

4533
C. Jacques Électrique
313.74 $

4534
Réseau Biblio
2 407.76 $

4535
Distributions S.M.
242.76 $

4536
Optimum Actuaires
564.38 $

4537
Équipements G. Comeau
1 335.56 $

4538
Fédération québécoise des Municipalités
19.20 $

4539
Fréchette LGL
2351.34 $

4540
Sandy Grenier
131.20 $

4541
Receveur Général du Canada
311.00 $

4542
Le Pro du CB
44.02 $

4543
Mégaburo
20.63 $

4544
MRC des Appalaches
3 347.46 $

4546
Municipalité La Guadeloupe
135.45 $

4547
PG Govern
2 951.68 $

4548
Propane GRG
1 700.51 $

4549
Québec Municipal
180.60 $

4550
Raymond Chabot
1 693.13 $

4569
Régie des matières résiduelles
874.75 $

4551
Sébastien Roy
146.40 $

4552
Services sanitaires Denis Fortier
4 008.32 $

4553
Télé Service T
57.57 $

4554
Thetford Gaz Service
6.60 $

4555
Tourisme Amiante
84.66 $

4556
Marcel Vachon
118.00 $

TOTAL
26 840.56 $

il est proposé par le Conseiller Denis Grenier et résolu à l’unanimité que les comptes à payer présentés soient acceptés.

*ADOPTÉ*

2006-03-4621 7. Acceptation des comptes payés.

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Cécile Lachance et résolu à l’unanimité que les comptes payés suivants soient acceptés.  La directrice-générale mentionne qu’ils ont été payés à même la marge de crédit.

Masse salariale fév 2009 (voirie, adm, patinoire)
9 216.12 $

Masse salariale fév 2009- Élus
1 573.06 $

Shell Canada
436.96 $

Internet
41.71 $

Hydro-Québec (éclairage public)
376.07 $

TOTAL
11 643.92 $

2009-03-4622 8.  Deux demandes à la MRC des Appalaches pour modifier son schéma  d’aménagement révisé.

Comme l’impose l’article 361 de la Loi sur les Élections et référendums dans les municipalités, M. Bruno Trépanier déclare son intérêt particulier à ce dossier et il s’abstient de participer à la discussion et à la décision qui sera prise. 

De ce fait, le quorum n’est plus constaté et la décision sera donc prise à une séance ultérieure.
1- Demande d’agrandissement de l’îlot déstructuré afin de rendre conforme un terrain pour la construction résidentielle.

Considérant que la demande vise le lot 153-P du rang 7 sur la Route du Moulin en zone agricole dynamique 1 pour une superficie d’environ 2500 m2 ;

Considérant que la Commission a déjà rendue une décision d’aliéner, de lotir et d’utiliser aux fins d’y construire une résidence dans sa décision no 247672 ;

Considérant qu’un emplacement situé au bord de la rivière dans l’îlot déstructuré n’est pas conforme au règlement de lotissement de la municipalité ;

Considérant que cet emplacement a une superficie approximative de 1510 m2 et qu’il doit au moins avoir une superficie de 4000 m2 ;

Considérant que pour le rendre conforme, une partie de terrain doit être acheté et qu’une demande doit être faite à la CPTAQ afin d’obtenir une autorisation à des fins autres que l’agriculture ;

Considérant que le terrain non conforme appartient à M. Bruno Trépanier et que M. Trépanier  possède aussi du terrain disponible à la vente contigüe à cet emplacement ;

Considérant que ce terrain disponible visé par la demande est situé en zone agricole dynamique et que selon le schéma d’aménagement révisé de la MRC, la construction n’est pas permise ; 

Considérant aussi que ce terrain est abrupt et qu’il est difficilement cultivable ; 

Considérant que d’autres chalets sont construit dans ce secteur ;

Il est proposé par le Conseiler Denis Grenier et résolu de faire une demande à la MRC des Appalaches afin qu’elle modifie le schéma d’aménagement pour permettre l’agrandissement de ce terrain de 2500 m2 pour qu’il soit conforme à notre règlement de lotissement.

*ADOPTÉ*

Comme l’impose l’article 361 de la Loi sur les Élections et référendums dans les municipalités, M. Bruno Trépanier déclare son intérêt particulier à ce dossier et il s’abstient de participer à la discussion et à la décision qui sera prise. 

De ce fait, le quorum n’est plus constaté et la décision sera donc prise à une séance ultérieure.

2009-03-4623
2- Demande d’utilisation à des fins autres que l’agriculture une superficie d’environ 5000 m2.
Considérant que la demande vise les lots 152-P et 153-P du rang 7 sur la Route du Moulin en zone agricole dynamique 1 pour une superficie d’environ 5000 m2 ;

Considérant que la demande vise une terre située dans un milieu agro-forestier et qu’elle borne un développement résidentiel et de villégiature déjà présent le long de la Route du Moulin et où la Commission a déjà rendu quelques autorisations ;

Considérant que l’emplacement visé est contiguë à la rivière dans le secteur de villégiature où si situent déjà quelques chalets ;

Considérant que la superficie demandée, compte tenue de sa localisation et de sa faible superficie ne soustrait par de terrain propice et intéressant pour la pratique de l’agriculture.  De plus l’emplacement est un terrain abrupte difficilement cultivable car il y est pratiquement impossible d’y circuler avec la machinerie agricole et aussi d’épandre à cause de la proximité du cours d’eau ;

Considérant la décision 244794 déjà rendue, la superficie demandée est conséquente à l’entrée de la résidence qui nécessitera de se faire en diagonale plutôt qu’en ligne droite vu la pente abrupte du terrain ;

Considérant que l’établissement de production animale le plus rapproché n’est plus actif, qu’il est utilisé que pour garder 3 à 4 chevaux ;

Il est proposé par la Conseillère Cécile Lachance et résolu de faire une demande à la MRC des Appalaches afin qu’elle modifie le schéma d’aménagement pour permettre l’utilisation à des fins autres que l’agriculture une superficie de 5000 m2 afin de permettre la construction d’une résidence afin de l’inclure dans son îlot déstructuré.

*ADOPTÉ*

9. Demande de commandite de ‘’Place aux jeunes Amiante’’.

AUCUNE RÉSOLUTION

2009-03-4624
10. Soumission reçue pour le service d’un camion de déneigement.

CONSIDÉRANT QUE si notre camion de déneigement brise ou si nous avons besoin de support durant une tempête nous devons quand même faire l’entretien de nos routes ;

CONSIDÉRANT QUE nous avons reçue une offre de service de Transport et déneigement P. Pomerleau au tarif horaire de 70 $ l’heure pour le service de déneigement ; 
IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Bruno Trépanier et résolu à l’unanimité d’accepter le tarif horaire proposé.  Les services de l’entrepreneur seront retenus seulement si nous en avons besoin.

*ADOPTÉ*

2009-03-4625 11.  Transport adapté de la région de l’Amiante.
a) Représentant(e) pour assister à l’assemblée annuelle.

IL EST résolu à l’unanimité que Paulette Pomerleau Roy soit désignée pour assister à l’assemblée annuelle puisqu’elle a manifesté son intérêt lors du caucus. 

*ADOPTÉ*

b) Représentant(e) pour siéger au conseil d’administration.

AUCUNE RÉSOLUTION
12.  Varia.

 Aucun.

13. Informations du maire.


Aucune.

14.  Période de questions.

15.  Date de la prochaine séance.

 La date de la prochaine séance est le 6 avril.

2009-03-4626 16.  Levée de la séance.

IL EST RÉSOLU à l’unanimité de lever la séance à 20h45.




*ADOPTÉ*

Michel Gagné


Sandy Grenier

Maire suppléant


Dir.-gén./secr.-trés.













